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[Intervieweurs] Professeur Xavier Philippe, avant de commencer, nous tenons à exprimer 

nos sincères remerciements pour avoir accepté de nous accorder cette interview. Pour la 

Revue des Diplômés et Universitaires en Droit au CEUB, c'est un privilège de pouvoir 

dialoguer avec un Professeur titulaire de l’Université de La Sorbonne et de partager avec nos 

lecteurs des réflexions aussi enrichissantes pour l'enseignement du droit. 

Xavier Philippe — C'est un plaisir de pouvoir modestement y contribuer. 

[Intervieweurs] — Professeur, vous insistez sur le fait que le droit constitutionnel comparé 

est un outil d'inspiration. Pourriez-vous nous en dire un peu plus sur cette idée? 

Xavier Philippe — Bien sûr. Contrairement à une idée répandue, le droit comparé n'est pas 

utilisé pour “copier” des modèles étrangers, mais sert davantage à ouvrir des horizons. 

Lorsque nous rédigeons ou interprétons des constitutions, nous avons besoin d'idées, 

d'expériences et de références qui nous aident à résoudre des problèmes locaux et 

contextuels. La connaissance d’autres systèmes doit être perçue comme une source 

d’inspiration et non comme un ensemble de modèles qu’il faudrait reproduire. Écrire une 

constitution ne doit pas constituer un exercice d'isolement, mais au contraire de dialogue. 

L'inspiration, ce  n'est pas l'imitation mais la découverte de possibilités, de chemins que 

d'autres ont déjà essayé d'emprunter et que chaque expérience adapte à son contexte en s'en 

inspirant ou en s'en écartant. 

[Intervieweurs] Vous avez participé directement à la rédaction de la constitution 

sud-africaine. Quelles ont été les leçons les plus marquantes durant cette expérience? 

Xavier Philippe — La Constitution de l'Afrique du Sud de 1996 est née du rejet d’un régime 

d'oppression institutionnalisée: l’apartheid. Il était nécessaire de créer un texte nouveau, un 

texte  qui non seulement organiserait juridiquement l'État, mais symboliserait aussi une ère 

nouvelle. Travailler avec les Sud-Africains, c'était comprendre vu de l’extérieur que le 

constitutionnalisme constitue aussi un processus de guérison collective. La constitution devait 

protéger les droits, mais aussi créer un nouveau langage – celui de la protection des droits 

fondamentaux - pour que le pays se reconnaisse lui-même comme une nation fondée sur des 

valeurs. 
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[Intervieweurs] Comment le processus de rédaction d'une nouvelle constitution doit-il être 

mené pour que celle-ci soit légitime? 

Xavier Philippe — La légitimité naît de la participation. La société doit se reconnaître dans 

le texte, un peu comme un effet miroir. Il s'agit d'écouter des voix plurielles, venant de 

régions, de sexes et de classes sociales différents. J'ai travaillé sur des chantiers 

constitutionnels dans lesquels  les membres de l'assemblée constituante n'étaient pas des 

juristes, mais proviennent de tous horizons,  des enseignants, des ingénieurs, des plombiers 

et des agriculteurs. Il est important de percevoir cette diversité. Tout d'abord, il est nécessaire 

de former ces personnes, de les mettre en situation d’agir et de participer à l’écriture de la 

constitution à rédiger. Ensuite, il faut les mettre en situation de devenir de réels 

protagonistes. La constitution doit refléter l’âme d’un peuple ou plusieurs peuples, d’une 

nation. Les experts ne sont là que pour donner des conseils techniques. 

[Intervieweurs] — Professeur, à propos de l'utilisation des décisions étrangères par les 

tribunaux, pensez-vous que les cours constitutionnelles devraient s'inspirer des décisions 

étrangères? Y a-t-il des risques dans ce type de comportement? 

Xavier Philippe — Oui, il y a des risques s'il s’agit de copier aveuglément une solution 

adoptée dans un autre contexte. Mais l'utilisation raisonnée de précédents étrangers peut être 

extrêmement bénéfique et  enrichissante. Des tribunaux tels que le Tribunal Suprême Fédéral 

(STF) ou le Tribunal Constitutionnel Fédéral d'Allemagne dialoguent avec d'autres 

juridictions depuis des décennies. Internet et les bases de données et d’une façon générale les 

moyens de connaître ce qui se fait ailleurs par des voies électroniques ont élargi cet accès. 

Aujourd'hui, un juge brésilien peut lire en procès-verbal une décision pertinente rendue en 

Colombie, en France ou aux États-Unis. Cela crée un espace pour la jurisprudence mondiale, 

qui doit être utilisée de manière responsable. 

[Interviewers] — Comment trouver un équilibre entre la spécificité nationale et les défis 

mondiaux du constitutionnalisme? 

Xavier Philippe — Le droit est un produit historique et culturel. Vous ne pouvez pas vous 

contenter d'importer des solutions de l'extérieur. Cependant, nous sommes confrontés à des 

problèmes communs tels que le changement climatique, les risques liés aux systèmes 

d'intelligence artificielle et les crises démocratiques. Nous devons reconnaître que ces défis 

sont mondiaux et rechercher des approches qui les intègrent, sans perdre de vue l'identité 
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juridique nationale de chacun. Il ne s'agit pas de normaliser, mais de coopérer et d'apprendre 

la diversité. 

[Interviewers] — Pensez-vous que le constitutionnalisme puisse encore être un outil de 

transformation sociale? 

Xavier Philippe — Sans aucun doute! La Constitution est avant tout un projet d'avenir. Il 

organise le présent, mais projette la société à laquelle nous appartenons dans une logique qui 

est encore en train de se construire. Cela demande de la créativité, de l'écoute et du courage. 

Dans les pays en développement, en particulier, la constitution ne peut pas être un simple 

texte technique, elle doit être un instrument de justice, d'inclusion et d'espoir, un instrument 

de transformation de la société. 

[Intervieweurs] — Professeur, à la fin de notre entretien, nous avons la dernière question. 

Quel est le principal message que vous aimeriez laisser aux étudiants en droit? 

Xavier Philippe — Le droit est un langage universel. Grâce à lui, vous pouvez changer vos 

communautés, vos pays, et même le monde. N'ayez pas peur de regarder les défis auxquels 

vous êtes confrontés en grand, de traverser les frontières et de chercher des références 

ailleurs. Restez modeste et apprenez des autres sans les juger avec votre regard. Le monde a 

besoin de juristes attachés à la démocratie, aux droits de l'homme et à la dignité. Et cela ne 

commence pas seulement lorsque vous entreprenez vos études, mais aussi à travers la 

passion. Rien de grand ne s’accomplit sans passion! 

[Intervieweurs] — Professeur, au nom de la Revue des Diplômés et Universitaires en Droit 

au CEUB, nous apprécions profondément votre disponibilité et votre contribution. 

Xavier Philippe — Je vous remercie. C'est pour moi un honneur de pouvoir dialoguer et de 

partager une partie de ce que j'ai appris tout au long de cette longue route de la vie. Il ne faut 

jamais oublier que derrière les règles de droit, il y a des femmes et des hommes, des visages 

qui placent leur confiance en nous. Soyons en dignes!  
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